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Le Concours Général des Métiers : un concours 
d’excellence 

 
 
 
La première épreuve du Concours Général des Métiers, option Ouvrages du 
Bâtiment, Aluminium, Verre et Matériaux de Synthèse, aura lieu le 8 février 2012. 
 
 

 
Les meilleurs élèves de terminale 
baccalauréat professionnel de la 
spécialité Ouvrages du Bâtiment, 
Aluminium, Verre et Matériaux de 
Synthèse, se départageront lors de 
l’épreuve écrite de sélection le mercredi 
8 février 2012. 
 
Organisée dans chaque académie, la 
partie écrite de sélection, qui est la 
première partie  de ce concours, permet 
de mettre en valeur les savoirs et les 
savoir-faire de la spécialité. 
 
Au terme de cette épreuve, seront 
sélectionnés les 3 meilleurs élèves de 
l’ensemble des académies, qui 

s’affronteront lors de l’épreuve pratique qui se déroulera, cette année, au Lycée Professionnel La 
Roquelle (Coutances). 
 
L’issue finale de ce concours sera connue  lors de la cérémonie officielle de remise des prix à la 
Sorbonne, qui verra récompenser les meilleurs candidats par le Ministre de l’Education Nationale. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

Le Syndicat National de la construction des Fenêtres, façades et Activités 
associées (SNFA) 

 
Le SNFA, Syndicat National de la construction des fenêtres, façades et activités associées, a été crée 
en 1935 par des entrepreneurs fabricants de menuiseries métalliques. 
L’esprit de ces entrepreneurs était de se regrouper autour de règles techniques et de démarches 
volontaires de qualité.  
 
Les membres du SNFA sont devenus aujourd’hui les spécialistes des fenêtres, façades et 
vérandas en aluminium. 
 
Le SNFA a la particularité de regrouper les entrepreneurs fabricants installateurs, les industriels 
concepteurs de systèmes et les industriels fabricants. Cela lui confère représentativité et moyens 
financiers. Le SNFA est membre de la FFB et de l’AIMCC et membre fondateur de la FAECF 
(Organisation Européenne pour la fenêtre et façade en aluminium). 
 
Les adhérents du SNFA se regroupent autour de 6 sections : 

‐ Fenêtres et façades 
‐ Concepteurs gammistes 
‐ Menuiseries aluminium 
‐ Vérandas 
‐ Cloisons amovibles démontables et mobiles 
‐ Garde –Corps 

Ainsi que des membres associés : 
‐ Fournisseurs associés 
‐ Consultants et experts associés 

Le SNFA est en étroite relation avec les organisations professionnelles amont : 
‐ L’EAA (European Aluminium Association) 
‐ Le GFA (Groupement des Fileurs) 
‐ L’ADAL (Anodisation, laquage) 

 
Le SNFA entreprend pour l’ensemble de ses adhérents des actions générales de : 
 
  Lobbying 

 
Les actions de lobbying sont axées sur les données environnementales et les performances 
énergétiques afin de valoriser les performances des menuiseries et façades en aluminium. 
La démarche entreprise en 2008 suite au Grenelle de l’Environnement est donc poursuivie en direction 
de tous les acteurs de la construction, en agissant aussi bien avec les autorités françaises que les 
organisations européennes (représentation des professions auprès des autorités et organismes 
nationaux et européens). 
 
  Techniques 

 
Le SNFA participe au suivi et à la rédaction des normes françaises et européennes qui s’inscrivent 
dans des démarches qualités globales (élaboration des règles de l’art des différents métiers, 
recherches techniques collectives, démarches volontaires de qualité). 
 
 



 

Pour en savoir plus : 

SNFA 

Syndicat National de la Construction des Fenêtres, Façades et Activités Associées 

10, rue du Débarcadère - 75852 PARIS CEDEX 17 

tél. : 01 40 55 11 80 fax : 01 40 55 11 81 

e-mail : snfa@snfa.fr - Sites web : www.snfa.fr  www.fenetrealu.com et www.la-veranda-
alu.com

 
 
  Communication 

 
Gérée par l’Association Aluminium Architecture, la communication s’adresse au grand public et aux 
professionnels et s’appuie sur la création de deux sites web (www.fenetrealu.com; www.la-veranda-
alu.com), des campagnes radio, des relations presse, la distribution d’un catalogue grand public et la 
publication de la revue Aluminium Construction en direction des professionnels. 
 
  Formation 

 
Le SNFA contribue au développement des formations initiales, professionnelles et continues dans le 
but d’optimiser les ressources humaines en entreprise. 

 

Le SNFA est présidé par André Liébot.  

Son délégué général est Jean-Luc Marchand. 

 
 


